
Organisation des temps pédagogiques au sein des écoles 

 

Ce document est le fruit du travail d’un groupe composé de directeurs volontaires.  

 

1) Rappel   
 
● Décret n°2017-444 du 29 mars 2017 relatif aux obligations de service et aux missions des personnels 
enseignants du premier degré, concernant les 108 heures annuelles : 
- 6 heures de participation aux conseils d’école (pour tous les enseignants, y compris ceux travaillant à 

temps partiel) 
- 18 heures consacrées à l’animation pédagogique et à des actions de formation continue 
- 36 heures consacrées à des activités pédagogiques complémentaires (APC), devant élèves  
- 48 heures consacrées aux travaux en équipes pédagogiques, aux relations avec les parents, à 

l’élaboration et au suivi des projets personnalisés de scolarisation pour les élèves handicapés. 
 
● « La durée du travail effectif est fixé à 1607h par an dans la fonction publique » (service-public.fr) 
 
 
 

2) Proposition du groupe concernant les temps de travaux en équipe à visée pédagogique 
 
Sur les 48 heures évoquées ci-dessus, les membres du groupe proposent la répartition suivante : 
 
- 12 h d’"incontournables" (conseil de maitres ou de cycle relatif aux élèves en difficulté, conseil relatif au 

projet d’école, conseil relatif à l’organisation des APC, conseil relatif au PPMS/DUER, conseil relatif à 
l’organisation de différentes actions telles que fête d’école etc, conseil des maitres relatif à la répartition 
des élèves) 

- 6h de conseil de cycle à réaliser selon les consignes de l’IEN (dont 2 heures de travail inter-cycle) 
- 18h forfaitaires pour les rencontres avec les parents (ESS / EE / rencontres avec certaines familles autour 

des résultats aux évaluations nationales, du LSU, du carnet de suivi des apprentissages… / rendez-vous 
divers…) 

- 12h pour travailler en équipe en fonction des besoins pédagogiques ou didactiques identifiés – à l’échelle 
de l’école, du cycle ou inter-cycle, du niveau de classe : approfondissement des réflexions amorcées 
notamment lors des formations, harmonisation des pratiques, réalisation de 
programmations/progressions communes, conception de projets communs… 

 

 


